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38. Il manque à la discrétion et quelquefois à la jus-

tice en dévoilant certains secrets de famille. Quoique

la loi civile (code de procédure, art. 275) ait oublié le

secret d'office du médecin parmi ceux qu'elle protège,

c'est cependant pour le médecin un devoir d'honneur et

do conscience de refuser de répondre, même en cour de

justice, sur <^ i concerne ce secret.

39. Le médecin chrétien appelé auprès d'un pauvre

qui ne pourra le payer, se dévoue à le soigner pour

l'amour de Jésus-Christ qui, au jour du jugement,

regardera et récompensera comme fait à lui-même le

soulagement accordé à ce pauvre :
" Tètaii mcUade et

voui m*avez vinté. "

40. En temps d'épidémie, le médecin, comme un
soldat intrépide, ne craint pas de braver la mort pour

lui arracher des victimes. Cette obligation toutefois

n'est ds justice que quand il s'est engagé envers le public

ou quelques particuliers, avec un salaire spécial.
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